
PERSONNALISATION DE PARCOURS

Un questionnaire préparatoire sera remis 
en amont de la formation au participant lui 
permettant de faire remonter auprès du 
formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION

Une attestation sera remise au stagiaire à la fin 
de la formation.

CONTACT
01 47 76 58 70 / inter@ifpass.fr

SINISTRES AUTOMOBILE Métiers OEMA : 05g

AA355 PERFECTIONNEMENT 2 jours 14 heures 1 025 € Exonérés de TVA
Déjeuners offerts

Optimiser le règlement des sinistres corporels
Études de cas d’indemnisation automobiles

OBJECTIFS
• Analyser et utiliser les étapes de gestion des sinistres corporels automobiles supérieurs à 10 % 

et inférieurs à 50 % d’incapacité permanente (hors tierce personne) ou avec décès

PROgRAMME

AnAlyse d’études de cAs 
de règlements de sinistres
A. Appliquer lA loi BAdinter
1. Textes
2. Actualité
B. évAluer et indemniser le dommAge 

corporel et mortel
1. Textes et évolution
2. Nomenclature des postes de préjudices 

corporels (Dintilhac)
c. liquider les droits des orgAnismes 

sociAux
1. Textes hors protocole
2. Jurisprudence
d. indemniser pAr le mécAnisme 

des procédures d’offre
1. Procédures d’offre (initiative victime / initiative 

assureur)
2. Obligation d’information de la victime
3. Sanctions liées à une offre manifestement 

insuffisante
e. indemniser dAns le cAdre 

de lA convention ircA
1. Dispositions générales
2. Accidents entre 2 véhicules, collisions 

en chaîne
3. Règlement des litiges

PUBLIC
•	 Chargés	d’indemnisation	
risques	corporels	automobile	
ou non	automobile	confirmés

Pré-requis
Formations	IFPASS	suivies
ou	connaissances	équivalentes
AA136 - AA137 - AA138 - AA139

POINTS FORTS
Les participants travaillent en 
sous-groupes et les apports 
techniques et méthodologiques 
s’effectuent au fur et à mesure 
de cet entraînement. 
Toutes les évolutions 
jurisprudentielles importantes 
sont traitées dans le cadre 
de ces études de cas.

Formateur(s)
Cette	formation	est animée	par	
un professionnel	de l’assurance	
matériels	et corporels	automobile,	
formateur	expert	de l’Ifpass.

SeSSiON(S) 2018
Paris,

28	et	29	mai
20	et	21	septembre

Disponible	en	régions	
sur demande
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U


